
OFFRE D'EMPLOI
Salarié syndiqué à temps partiel
ENTRÉE EN POSTE : mai 2024

La Ville de Crabtree procède à une mise à jour de sa liste de salariés à temps partiel.

Définition des tâches

Ces personnes pourraient être affectées pour la période de mai à octobre, au besoin, à l’un ou
l’autre des secteurs d’activités de la Ville et effectuer diverses tâches à la surveillance du parc du
Moulin Fisk, à l'entretien des parcs, des espaces verts, du mobilier urbain, des infrastructures et
des bâtiments municipaux, à l'aréna, à la voirie et toutes autres tâches connexes nécessaires,
reliées au bon fonctionnement de la Ville.

Ces postes devraient intéresser les candidats habiles à effectuer divers travaux manuels
d’entretien.

Qualifications et aptitudes

 Diplôme d’études (5e secondaire) ;
 Détenir un permis de conduire valide ;

Conditions de travail

Taux horaire prévu à la convention collective en vigueur. Le tableau des salaires présenté est
indexé chaque année.

Taux en 2024

De 1 à 1384 heures rémunérées: 70 % du taux 20,08 $

De 1385 à 2768 heures rémunérées: 80 % du taux 22,95 $

De 2769 à 4160 heures rémunérées : 90 % du taux 25,82 $

4161 heures rémunérées et plus : 100 % du taux 28,69 $

Les personnes intéressées et répondant aux exigences de ce poste devront faire parvenir à la
Ville leur curriculum vitae accompagné d'un court texte expliquant les motifs et raisons qui les
incitent à poser leur candidature pour le poste de salarié syndiqué à temps partiel. La date
limite est le 26 avril 2024 à midi.

 Par la poste ou en personne : À l’attention de monsieur Pierre Rondeau, 111, 4e Avenue,
Crabtree, J0K 1B0

 Par courriel : info@crabtree.quebec
 Par le site internet de la municipalité : https://crabtree.quebec/municipalite/offres-demploi/

Seules les candidatures retenues recevront une réponse.


